
Un administrateur de société est-il affilié automatiquement à la
sécurité sociale au Luxembourg ?

Réponse courte

Un administrateur de société n'est pas affilié automatiquement à la sécurité sociale au Luxembourg. L'affiliation au

régime général n'est obligatoire que si l'administrateur perçoit une rémunération pour son mandat exercé au

Luxembourg. En l'absence de rémunération, il n'y a pas d'affiliation obligatoire au titre du mandat, sauf en cas de

cumul avec une autre activité salariée ou indépendante dans la société.

La société doit déclarer l'administrateur rémunéré auprès du CCSS via une procédure spécifique mandataire

social, distincte de la déclaration DECAFF des salariés. Les cotisations sont calculées sur la rémunération brute

versée au titre du mandat.

Définition

Un administrateur de société au Luxembourg est une personne physique ou morale membre de l'organe de

gestion d'une société de capitaux (SA, SCA, SARL). Son mandat social diffère fondamentalement du contrat de

travail : en principe, l'administrateur n'est pas subordonné à la société. Si un lien de subordination caractérisé est

constaté, la relation peut être requalifiée en contrat de travail, avec les conséquences sociales correspondantes.

La nature du mandat (rémunéré ou non) et le lieu d'exercice de l'activité déterminent le régime d'affiliation

applicable.

Conditions d’exercice

Situation Affiliation CCSS

Administrateur non rémunéré ? Pas d'affiliation au titre du mandat

Administrateur rémunéré — mandat exercé au

Luxembourg

? Affiliation obligatoire — procédure spécifique mandataire

social

Administrateur rémunéré — cumul avec contrat de

travail
? Chaque situation analysée séparément ; cumul possible

Administrateur non rémunéré — activité salariée

parallèle
? Affiliation pour l'activité salariée uniquement

Administrateur résident hors Luxembourg
Analyse selon règlements de coordination UE (règlement

883/2004)
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Modalités pratiques

Étape Action

Décision de

rémunération
Formalisée par l'assemblée générale ou le conseil d'administration — décision conservée

Déclaration CCSS
Procédure spécifique "mandataire social" (non DECAFF standard) — via MyGuichet.lu ou

formulaire CCSS

Base de cotisation Rémunération brute versée au titre du mandat

Cotisations applicables Maladie, dépendance, pension, accident — aux taux en vigueur en 2026

Pluralité de mandats Chaque mandat rémunéré examiné séparément pour déterminer le régime applicable

Fin de mandat Déclaration de cessation au CCSS dès la fin du mandat rémunéré

Pratiques et recommandations

Formaliser toute rémunération du mandat d'administrateur par une décision de l'organe compétent (assemblée

générale ou conseil d'administration) et conserver la preuve de cette décision. Déclarer sans délai toute rémunération

versée à un administrateur — un retard ou une omission expose à des rappels de cotisations, des majorations et des

sanctions administratives.

En cas de doute sur la nature du lien entre l'administrateur et la société (mandat social ou contrat de travail), solliciter

un avis auprès du CCSS ou d'un conseil spécialisé. La jurisprudence luxembourgeoise est stricte sur la distinction

entre mandat social et contrat de travail : la présence d'un lien de subordination caractérisé peut conduire à une

requalification.

Vérifier systématiquement la situation de chaque administrateur lors de la nomination ou du renouvellement de

mandat, et documenter les décisions d'affiliation ou d'absence d'affiliation pour chaque mandataire.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. 1er et s. CSS Champ d'application de l'affiliation obligatoire — mandataires sociaux rémunérés

Art. 425 et s. CSS Obligations déclaratives de la société envers le CCSS

Loi modifiée du 10 août

1915
Organisation des sociétés commerciales — statut des administrateurs

Règlement (CE)

883/2004

Coordination des régimes de sécurité sociale au sein de l'UE — applicable aux

administrateurs non-résidents

Art. L.251-1 Code du

travail
Égalité de traitement — applicable si requalification en contrat de travail

L'absence de déclaration d'un administrateur rémunéré expose la société à des rappels de cotisations, des majorations et des

sanctions administratives. Une vérification systématique à chaque nomination ou renouvellement de mandat est indispensable. En cas

de requalification du mandat en contrat de travail, l'ensemble des obligations employeur (DECAFF, cotisations, Code du travail)

s'appliquent rétroactivement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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